Mr. Laetitia TENDU
577 Rue de la Redoute

39220  Les ROUSSES

Saint Claude, le 3 Décembre 2008 

DEVIS ESTIMATIF N° D08/457

Affaire suivie par Gérald BONAVERO

Objet: Devis pour remplacement de l'appareil de climatisation.

FOURNITURE et POSE:

Dépose:

· Désaccordement électrique du groupe extérieur et de la console intérieure.

· Désaccordement des liaisons frigorifiques et récupération du gaz (par une station agrée).

· Dépose des canalisations cuivre. 

· Chargement et évacuation.

L'ensemble

237 €

Appareils:

· 1 groupe extérieur DAÏKIN "RXS50G" Inverter Réversible.

· 1 paire de consoles murales.

· 1 console intérieure DAÏKIN "FVXS50F" Réversible à diffusion 

            double flux avec télécommande et horloge programmable hebdomadaire. 

· 1 jeu de fixations.

L'ensemble

2951 €

Liaisons frigorifiques:

· Cuivre bitube isolé Ø ¼-1/2 avec colliers.

· Dégagements et ragréages des percements murs et dalle.
· Cache des liaisons frigorifiques.

L'ensemble

306 €

Electricité:

· Alimentation générale avec protection 16 Ap.

· Alimentation entre groupe extérieur et console intérieure.
· Raccordement des appareils.

L'ensemble

195 €

Mise en service (par station agrée):

· Confection de dudgeons et raccordements des unités.

· Tirage au vide des canalisations.
· Charge en gaz.

· Explications fonctionnement.

· Extension garantie main d'œuvre pendant la 1ére année.
L'ensemble

280 €

TOTAL  H.T……………….....3969.00 €

T.V.A. 5.5 %...............................218.30 €

TOTAL  T.T.C……………….4187.30 €
PS: La loi et les textes en vigueurs actuels autorisent un crédit d'impôt de 50 % sur le montant de la      fourniture des appareils de climatisation réversible soit environ 1500 € dans le cadre de ce devis.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.
Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables fin 2008, début 2009. Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande

· Solde sur situations de travaux

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.



Le Président,



P. TREY
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